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ARTICLE 13 

 

Supprimer l’alinéa 6 de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les auteurs de cet amendement s’interrogent sur la conformité de cet article avec les 
obligations de la CNIL et savoir si elle a été contactée. Ils souhaitent être informés de la réponse 
qu’elle a apportée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


